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L’an deux mil vingt-six, le huit avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Pont-à-Marcq, 

par convocation en date du deux avril deux mil vingt-six, s’est réuni en Mairie de Pont-à-Marcq, 

au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-

à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le deux février deux 

mil vingt-six. 

Présents : CLEMENT Sylvain, CLAISSE Fernand, MEIRE DA SILVA Albertina, FRANCKE 

Olivier, FLAMENT Séverine, MATTON Philippe, DEFFRENNES Pascale, CARDON Guillaume, 

DUGRAIN Sophie, DARRAS Laurent, LAURENT Eric, SAMMARCELLI Elise, FALLOUEY 

Charles, DEKERLE Bérangère, CNOCKAERT David, THULLIER Sabine, LE LAGADEC 

Matthieu, MARESCAUX Périne, JACQUOT Mathilde, DESCAMPS Jacques, RACINET 

Marine. 

Absents : DEBUSSCHERE Albert donne procuration à FRANCKE Olivier, LANGLANT 

Margaux donne procuration à MEIRE DA SILVA Albertina. 

Soit : 21 présents et 2 absents avec procuration.  

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de Madame 

Albertina MEIRE DA SILVA. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. La séance se déroule en présence de public. 

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du PV. 

 

D2026-04-08/29 Convention CDG 59 - Mise à disposition d’un agent pour une mission de 

Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO) mutualisé 
 

Objet : Convention entre le CDG 59 et la commune de Pont-à-Marcq pour la mise à disposition d’un 

agent du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG 59) pour une mission de 

Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO) mutualisé du CDG 59 pour l’accompagnement 

annuel à la mise en conformité RGPD de votre collectivité. 

 Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le Parlement européen et 

le Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 

Vu l’article L452-40 du Code général de la fonction publique, définissant les conditions 

d’intervention du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord dans le cadre de la 

convention de mise à disposition, 

Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

des données, entré en vigueur le 25 mai 2018 et imposant la désignation d’un Délégué à la Protection 

des Données (DPD ou DPO) dans les organismes publics ou autorités publiques traitant des données à 

caractère personnel, 

La Commune de Pont-à-Marcq peut demander l’intervention du Centre De Gestion de la fonction 

publique territoriale du Nord la mise à disposition d’un agent pour une mission de Délégué à la 

Protection des Données afin d’assurer la mise en conformité au RGPD de ses propres traitements de 

données à caractère personnel, par l’intermédiaire de son service Cre@tic. 
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Le DPD mis à disposition par le CDG 59 intervient dans le respect des obligations de discrétion, de 

secret professionnel et dans le cadre des missions telles que prévues au RGPD, dont : 

- d’informer et de conseiller les responsables de la collectivité ainsi que ses agents dans le 

domaine des traitements de données à caractère personnel ; 

- d’accompagner la réalisation de l’inventaire des traitements de données à caractère personnel 

mis en œuvre, 

- d’évaluer les pratiques et d’accompagner à la mise en place de procédures ; 

- d’identifier les risques associés aux opérations de traitement et de proposer, à ce titre, des 

mesures techniques et organisationnelles de réduction de ces risques, 

- d’établir une politique de protection des données personnelles et d’en vérifier le respect, 

- de contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de l’établissement, 

- d’assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les usagers sur les questions 

de données à caractère personnel ; 

- de coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 

Le DPD du CDG 59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps utile à tous les 

projets traitant des données à caractère personnel. 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur privilégié du 

DPD du CDG 59 et l’assiste dans ses missions. 

Le CDG 59 assure un rôle de coordination administrative et technique du projet. 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturée par le CDG 59 sur 

la base d’un coût horaire de 50€ sur une facturation d’un accompagnement annuel. 

La convention se trouve en annexe n°16. 

Monsieur le Maire ouvre le débat. 

Monsieur le Maire demande aux conseillers de bien vouloir : 

• L’autoriser à signer la convention entre le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale 

du Nord, relative à la mise à disposition d’un agent du Centre De Gestion de la fonction publique 

territoriale du Nord pour une mission de Délégué à la Protection des Données, dont le projet est 

joint en annexe ; la convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les deux 

parties, pour une durée de trois ans et à défaut de dénonciation par l’une des parties, elle est 

renouvelée tacitement pour la même durée, dans la limite de deux renouvellements (3 ans 

renouvelable deux fois).  

• L’autoriser à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la mission 

d’accompagnement sur la mise en conformité au RGPD ; 

• Inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les dispositions de la présente concernant la signature de 

la convention RGPD proposée par le CDG59. 

 
Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 09/04/2026, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE  


